COMMENT INSERER LA SIMPLICITE D'USAGE DANS LA STRATEGIE TECHNOLOGIQUE ?
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Résumé


L'article propose de considérer la simplicité d'usage comme une des composantes indispensable de la stratégie technologique dans un contexte où l'offre marchande n'est plus seulement jugée sur la performance technique. Dans ce cadre, un modèle d'analyse du besoin de simplicité est défini. Il propose une démarche et des points de repères pour intégrer l'utilisateur dans l'acte de décision technologique.





Abstract


This article looks at « simplicity of use » as an essential component of a company’s technology strategy, particularly in markets where products are judged on other factors than just their technical merits. We define a needs analysis model for simplicity of use. The model offers an approach and benchmarks allowing a manufacturer of design team to make users part of technical decision-making process. 








On n'arrête pas le progrès ! Expression consacrée du café du commerce, justifiant à elle seule la nécessité de fonder l'offre marchande de nos objets sur l'apport des technologies. La technologie agit conjointement ici comme élément de différenciation de l'offre et de diffusion de l'objet (i.e., produits, services). Elle satisfait pleinement le dogme d'une culture de conception «technocentrée» où l'offre marchande l'emporte sur la demande sociale. 





Si pendant des siècles la technologie a constitué une limite à la satisfaction du besoin des utilisateurs, notre époque se distingue au contraire par une offre technologique considérable, diffusée en masse à moindre coût, qui aujourd'hui a dépassé le besoin attendu et plus encore les aptitudes des utilisateurs. Ainsi, et de manière paradoxale, la simplicité d'usage est devenue dans le même temps un processus complexe et une nécessité de l'offre. Le Cetelem souligne à ce propos que 76% des utilisateurs souhaitent des produits simples d'usage et seulement 22% des consommateurs sont attirés par des produits nouveaux ou à la pointe de la technologie.


�
Mettre la technologie à la raison





Le «mur de la complexité» semble atteint et le «diffusionnisme technologique» ne suffit plus, à lui seul, pour promouvoir l'offre marchande. En conséquence, la technologie est aujourd'hui davantage interrogée sur sa capacité à s'adapter à la demande sociale que sur ses performances 





En contrepartie, le schéma inverse partant de l'analyse des caractéristiques de la demande sociale reste encore émergent. L'ingénierie manque de repère et de méthodes et suppose, pour mettre la «technologie à la raison», un transfert de compétences dans les prochaines années. 





Face à l'exponentielle des possibilités techniques, la véritable question posée aujourd'hui concerne la valeur d'usage de nos objets au travers de l'identification de ceux qui seront effectivement utilisés.





Cadre et objectif de Bertin





Cette problématique a amené BERTIN à conduire une mission pour l'Observatoire des Technologies Stratégiques (OTS) du Ministère de l'Industrie, déjà sensibilisé aux enjeux de la valeur d'usage�, comme élément de compétitivité de l'offre technologique.





Le cadre de notre démarche s'inscrit dans une perspective de modélisation de la demande sociale en matière de simplicité d'usage. Le modèle défini permet au concepteur d'objectiver l'acte de décision technologique en fonction des éléments révélés par les attentes de simplicité d'usage. Ces éléments constituent des repères pour évaluer, in fine, l'adéquation des choix ou des investissements technologiques.





La finalité de la mission nous conduit à proposer un modèle générique applicable à la pluralité des situations d'usage de la vie quotidienne. Il doit, dans le cadre de son application, prendre nécessairement en compte les contingences du domaine visé (i.e., retour d'expérience, tests utilisateurs, ergonomie ...)�. 








Modélisation de la demande de simplicité





Dans son ouvrage de prospective technologique N. Négroponte (1995) fait référence à une discussion avec son hôte japonais traduite par le secrétaire de ce dernier. Surpris, il se rend compte que si le secrétaire traduit complètement ses propos à son hôte, ce dernier répond par un signe, un mot que le secrétaire retraduit par de longues phrases explicatives. Il en déduisait ainsi que s'il «voulait construire un ordinateur personnel, il fallait qu'il soit aussi doué que le secrétaire de son hôte». Ce constat permis à Négroponte de formuler une partie des orientations des travaux de recherche du MIT.





Proposition d'un modèle fondé sur la métaphore du « maître-valet »





En cherchant à définir un schéma où la demande sociale tire l'offre technologique (et non l'inverse) et dans lequel la solution est identifiée indépendamment des technologies immédiatement disponibles, il est envisageable de proposer un modèle d'analyse de la demande de simplicité par la métaphore du «maître-valet» ((Figure 1).


Dans ce modèle, l'utilisateur (le maître) dispose de ressources (le valet) capables de s'adapter ou d'anticiper son besoin. Cette capacité est vue ici comme l'attente de simplicité.
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Figure 1 - Principe de la demande de simplicité.





Selon le contexte d'application (voyage, maison, culture...), les caractéristiques du «maître» et celles de son besoin diffèrent selon les circonstances. De ce point de vue, pour que le système soit cohérent, la technologie (le valet) doit s'adapter aux fluctuations de l'usager et de ses objectifs. L'application du modèle «maître-valet» conduit à imaginer la technologie-valet comme moyen de faire varier la réponse à fournir selon l'utilisateur, le contexte d'usage et les circonstances�. La validation d'une technologie s'effectue ici par sa capacité à anticiper et interpréter la variabilité des relations probables entre : (profil utilisateur) (contexte d'usage) (circonstance). Dans la pratique, ces relations se déduisent de l'analyse des usages existants dans le domaine en intégrant l'évolution de nos modes de vie (facteurs d'influence) : vieillissement de la population, dispersion du cercle familial, nomadisme, influence de la législation (par exemple, obligation écologique de traitement des déchets), ... 





Dans le domaine de la vie quotidienne, la demande de simplicité est au premier stade liée au besoin de résultat immédiat obtenu avec le minimum d'effort. Le valet efficace peut ici être vu comme un majordome britannique qui avec peu d'information sait répondre rapidement ou anticiper la demande. La capacité de convivialité de la technologie consiste à réduire le «coût d'usage» de l'objet technique. Les tâches «coûteuses» au plan physique, mental, social, temporel, spatial et émotionnel sont identifiées et allouées à la technologie qui permet alors de réduire au maximum les étapes séparant l'intention de l'utilisateur de l'obtention du résultat escompté�. 





La réduction du «coût d'usage» a pour limite de masquer à l'utilisateur la logique de fonctionnement du système (boîte noire). Dans la pratique, cette connaissance devient indispensable selon le contexte (culture de l'utilisateur possible) ou plus directement en cas d'échec du système (le résultat souhaité n'a pas pu être fourni). Au second stade, la capacité de convivialité de la technologie est alors de fournir une transparence (boîte de verre) sur l'origine du résultat de façon à éduquer l'utilisateur (le valet efficace est vu ici comme le valet italien plus volubile que son homologue britannique). En retour, la transparence du système permet à l'utilisateur de définir une procédure alternative ou d'obtenir un résultat différent mais acceptable.





C'est en fonction de l'analyse préalable des relations associant l'utilisateur, le contexte et les circonstances que sera défini le mode de fonctionnement du modèle : boîte noire ou boîte de verre. Dans cette optique, le cycle de vie de l'objet, de l'achat à la mise au rebut, doit être pris en compte.





Les variables externes du modèle





Les variables externes du modèle représentent les facteurs qui influent la simplicité d'usage du modèle proposé�. La satisfaction de ces variables par le concepteur génère en retour une «attraction» ou au contraire une « inhibition » sur la perception de simplicité d'usage :





le «gain de temps». Variable liée dans de nombreuses circonstances au «crédit temps» de l'utilisateur souvent limité.





la «disponibilité». L'objet doit être disponible au sens de sa fiabilité et parfois de sa compacité (un objet disponible est souvent portable).





la «discrétion contrôlée». Une confiance mutuelle doit exister entre l'utilisateur et l'objet posant le problème de la confidentialité des données et de leurs échanges.





le «but poursuivi». Selon ce dernier, la simplicité attendue diffère. Par exemple, pour une activité à risque comme l'escalade, la complexité de mise en œuvre de l'objet témoignera de sa sécurité.





le «respect des acquis socioculturels». Cela permet généralement de s'assurer de l'adéquation à l'attente des utilisateurs en provoquant une évolution plus qu'une révolution sociale.





la «valorisation de l'utilisateur». Un produit simple ne soit pas être simpliste au point d'en discréditer son utilisateur. La simplicité doit ainsi se traduire par des avantages.





autres, dépendantes du domaine d'application.








Applications du modèle





Les modalités d'application du modèle pour un domaine donné peuvent être vues au travers de la démarche suivante :





1. Analyse des usages existants.


Identification des utilisateurs, des contextes et des circonstances d'usage existantes ou probables (i.e., nouveau produit). Elaboration des scénarios d'usage et repérage des sollicitations sensorielles et sociales des utilisateurs.





2. Application de la métaphore «maître-valet» au cycle de vie.


Identification des «coûts d'usage» (selon les sollicitations repérées).


Identification des contextes nécessitant la compréhension du fonctionnement du système (i.e., modes dégradés, culture).


Evaluation de l'impact des variables externes du modèle (gain de temps, disponibilité...).


Evaluation de l'impact de l'évolution des modes de vie.





3. Evaluation des opportunités technologiques.


Croisement entre le potentiel technologique et la demande de simplicité d'usage identifiée par l'application du modèle «maître-valet».





4. Choix des solutions technologiques.


Application/adaptation d'une technologie existante ?


Développement d'une nouvelle technologie (rupture) ?


Choix d'un service plutôt qu'un produit technologique ?





L'application de la démarche autorise un regard différent sur l'acte de décision technologique. Il se dégage volontairement des solutions envisagées pour mieux les définir en fonction de la demande sociale des utilisateurs. Son application peut être envisagée dans le cadre :





d'une veille technologique (i.e., «bench-marking» de produits concurrents),


de l'orientation d'une stratégie de recherche et de développement technologique,


de la recherche et l'identification de produits, services nouveaux,


de l'évaluation des choix technologiques retenus.
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�	i.e., à partir de l'étude prospective relative à l'identification des «100 technologies clés pour l'industrie française à horizon 2000» précédant notre mission.


�	Nous entendons ici que le choix d'une technologie adaptée à la demande de simplicité ne saurait induire à elle seule la simplicité d'usage attendue : on peut ainsi démontrer que la technologie de la reconnaissance de geste correspond à la demande du domaine d'application et pour autant générer une situation d'usage difficile (par exemple, parce que les gestes proposés seront culturellement peu compatibles avec la population souhaitée).


�	Par exemple, se procurer un billet de transport de Paris à Biarritz ne nécessite a priori pas le même type d'échange avec l'objet technique selon que l'objectif correspond à un déplacement professionnel (importance de la date et de l'heure) ou d'un voyage d'agrément (importance du prix).


�	Par exemple, la technologie de l'autofocus en photographie a permis d'élargir la pratique de la photo au plus grand nombre. La technologie du "sans contact" dans les transports réduit a priori le coût d'usage...


� 	Par exemple, un «valet» peut être une solution simple mais il ne sera pas utilisé car sa mise en œuvre est jugée trop longue, coûteuse ou peu fiable.








